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Décision n° 2019-605/PR/MTRA portant reclassement de M. Mo-
hamed Ahmed Ainan.

n° 2019-605/PR/MTRA

Ministére Date de publication
MINISTERE DU TRAVAIL CHARGE DE LA REFORME DE 26 décembre 2019
L'ADMINISTRATION

Numéro JO Date du numéro

n° 24 du 31/12/2019 31 décembre 2019

INTRODUCTION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

TEXTE INTEGRAL

M. MOHAMED AHMED AINAN, Conventionné a la 3éme catégorie A, de la Convention Collective, en service au Ministéere de
la Santé, est reclassé a titre exceptionnel, a la 6éme catégorie B. La présente décision prend effet a compter du 26 décembre
20109.
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